Rencontre du Comité de vigilance
du lieu d’enfouissement de Saint-Joachim

Le mardi 14 novembre 2006 à 19 h 15
À la Petite-Ferme de la Réserve nationale de faune du cap Tourmente
570, Chemin du Cap-Tourmente, Saint-Joachim

Compte rendu

Présences

	Membres
	
	
	Observateurs

	M. Raymond Audet
	Mme Hélène Gravel
	
	M. Benoît Delisle

	M. Robert Caron
	M. Richard Legault
	
	Mme Nancy Hébert

	M. Raymond Dion
	M. Loïc Lévesque
	
	M. Denis Robillard

	M. Gaston Gagnon
	M. Bernard Paré
	
	


Ordre du jour

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du compte rendu de la réunion du 16 octobre 2006
3. Résultats de la campagne de suivi été 2006
4. Retour sur la journée « portes ouvertes » au lieu d’enfouissement

5. Rapport de visite du lieu d’enfouissement

6. Révision de la composition du comité

7. Bilan des activités du Comité destiné au public

8. Rapport financier

9. Social de fin d’année

10. Varia

11. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’ordre du jour

1. Adoption de l’ordre du jour

M. Gagnon fait la lecture du projet d’ordre du jour. M. Caron en propose l’adoption. La proposition est adoptée unanimement.
2. Adoption du compte rendu de la réunion du 16 octobre 2006
M. Gagnon présente le compte rendu de la réunion précédente. M. Legault propose l’adoption du compte rendu. La proposition est adoptée à l’unanimité.
3. Résultats de la campagne de suivi été 2006
M. Robillard présente les résultats de la campagne de suivi de l’été 2006. Les indicateurs évalués (conductivité, chlorures, fer, plomb, coliformes fécaux, biogaz) semblent respecter les normes à la sortie du site. Certaines eaux de ruissellement semblent cependant quelque peu chargées avant leur dilution à la sortie du site. En 2007, des tranchées drainantes seront réalisées afin de capter ces eaux de surface.
Les membres s’informent des mesures d’urgence prévues en cas d’incendie sur le site. M. Delisle affirme qu’il existe un plan d’urgence. Il vérifiera si ce plan a bien été communiqué aux municipalités concernées.
4. Retour sur la journée « portes ouvertes » au lieu d’enfouissement

M. Gagnon souligne les commentaires positifs qu’il a reçu des participants. Environ 50 citoyens et 20 élus ont participé à la journée « portes ouvertes ».
5. Rapport de visite du lieu d’enfouissement
MM. Audet et Paré présentent les résultats de leur « visite surprise » au site d’enfouissement. La barrière du site était fermée. Il y avait moins de pneus visibles que lors de la dernière visite de M. Audet. Ce dernier note qu’il a observé beaucoup de métal. Un camion du ministère des transports est venu déposer un chevreuil mort. Les camions qui transportent les cendres semblent laisser s’échapper beaucoup d’eau pendant le transport.
Une discussion est lancée concernant la présence de pneus et de déchets domestiques dangereux dans le lieu d’enfouissement. Les membres du comité conviennent d’envoyer une lettre aux municipalités concernant la récupération de ces produits. Cette lettre leur demandera d’exiger plus de vigilance de la part de leurs sous-contractants lors de la collecte des ordures. 
M. Gagnon informe le comité des discussions en cours à la MRC concernant la localisation d’un Écocentre sur le territoire.

Un complément d’information est apporté par les représentants de la ville de Québec. D’abord, les pneus déposés dans le site d’enfouissement ne peuvent pas être récupérés par Recycle Québec car ils sont souillés. De plus, un projet est en cours concernant la récupération du métal présent dans les cendres de l’incinérateur. En 2007, un nouveau procédé sera mis en place de manière à réduire la quantité d’eau présente dans les cendres lors de leur sortie de l’incinérateur. Les compagnies d’équarrissage ne récupèrent plus les animaux sauvages en raison des maladies touchant ces espèces. Enfin, il semble que le transporteur des cendres de l’incinérateur soit régulièrement mis à l’amende pour avoir perdu de l’eau lors de ses transports.
6. Révision de la composition du comité
M. Gagnon énumère les personnes qui composent le comité de vigilance. Certains membres assistent peu ou pas aux réunions. M. Paré et M. Gagnon contacteront ces personnes afin de connaître leur intérêt et un remplacement sera effectué si nécessaire. Il est proposé que le secteur de la santé publique soit représenté par le centre de santé local.
7. Bilan des activités du Comité destinées au public
M. Gagnon recommande que le bilan des activités soit fait par le secrétariat du Comité de vigilance. Il est ainsi demandé à M. Paré de présenter une offre de service lors de la prochaine rencontre du Comité. 
8. Rapport financier
M. Paré présente le rapport financier.

9. Social de fin d’année

Le social aura lieu lors de la prochaine réunion.

10. Varia
Aucun point n’est traité.
11. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’ordre du jour
La prochaine réunion aura lieu au restaurant le Montagnais (9450, boulevard Sainte-Anne), le 12 décembre à 18h.
